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Avis aux sinistrés

Déclaration en mairie

Avis aux sinistrés

La reconnaissance d’état de catastrophe naturelle a été demandée par la mairie de Condom auprès de l’État.

A cet effet, toute personne ayant subi des dommages lors du violent orage du 21 juin 2023 doit se manifester auprès de la mairie afin d’être recensée et contactée
dès lors que l’arrêté sera pris.

Néanmoins, cette formalité ne remplace nullement les démarches personnelles: tout sinistré doit faire une déclaration de sinistre auprès de son assurance!
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